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Mesdames et Messieurs les Présidents de Club et Responsables Agility,

      Le Club Cynophile de Teyran est heureux de vous inviter à participer à son concours d’Agility qui se
déroulera  le  dimanche  19 février  2017,  au gymnase  Jean-Pierre  Beuzon (Rue du Stade 34820 Teyran).
Coordonnées GPS : 43.680360 – 3.9345500. 

    En mémoire de Lola, ma rottweiler avec qui j’ai découvert l’Agility, et afin d’accueillir de nombreux
concurrents  dans  cette  catégorie,  malheureusement  souvent  peu  représentée,  l’engagement  pour  la
catégorie D est fixé à 7 €, et le Trophée Lola viendra récompenser la meilleure équipe. 

 Concours classique à 3 passages (Agility 1, Agility 2, Agility 3, Agility Standard, Agility Master,
Jumping Standard, Jumping Master).

 Juges : Dominique Favre et Marie-José Boudier.
 Terrains : 2 terrains herbeux en extérieur (ou 1 terrain herbeux en extérieur + 1 terrain avec moquette

en intérieur si la météo était vraiment défavorable). 
 Nombre de concurrents : 184 + 16 espoirs.
 Engagements : en ligne. 
 Clôture des engagements : 25 janvier 2017. 
 Règlement par carte bleue ou par chèque à libeller à l’ordre du Club Cynophile de Teyran : 13 € par

chien, 7 € pour les concurrents de la catégorie D (paiement exclusivement par chèque), gratuit
pour les jeunes conducteurs. Le règlement devra se faire dans les 15 jours suivant la validation de
votre inscription, faute de quoi vous serez basculés en liste d’attente.

 Remise des dossards : 7H30.
 Début des épreuves : 8H00.
 Restauration :  buvette (boissons chaudes,  froides,  sandwiches chauds,  froids,  frites…).  Tables  et

chaises à disposition dans la salle des fêtes pour vous restaurer au chaud.
 Remboursement : sur présentation d’un certificat médical du maître ou du chien, ou dans le cas d’un

remplacement par un autre concurrent.
 Ne pas oublier : carnet de santé, licences et parties de Brevet. 

    
    Dans l’attente de vous recevoir nombreux, toute l’équipe du Club Cynophile de Teyran vous souhaite de
bonnes fêtes de fin d’année.

la Présidente
               Sophie DELDEM 

Pour me joindre : 06.50.49.37.24 / sophiedeldem@gmail.com                   


